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Avant-propos

La vigne et les cépages

La vigne appartient à la famille des Vitacées ou

Ampélidacées dont les plantes ligneuses, à l'allure

d e lianes, sont réparties à l'état sauvage dans

les cinq parties du monde.

Parmi les 17 genres qui composent cette famille,

le genre Vitis intéresse particulièrement la cul-

ture à cause d e la nature e t d e l'abondance d e

ses fruits. Il se décline lui-même en 3 groupes

qui rassemblent au total une soixantaine d'es-

pèces. Le groupe européen est composé essen-

tiellement d e l'espèce Vitis vinifera L., encore dé-

nommée « vigne européenne ». Le groupe amé-

ricain comprend une trentaine d'espèces sau-

vages parmi lesquelles Vitis labrusca, Vitis riparia,

Vitis rupestris, Vitis aestivalis, Vitis candicans e t Vitis

berlandieri. Ces espèces, autrefois utilisées d e

manière sporadique par les colons, ont été do-

mestiquées au début du XIXe siècle. Elles ont

servi, après l'invasion du phylloxéra*, puceron

dévastateur en provenance du « Nouveau

Monde », à l'élaboration, par croisement avec

des vignes européennes, d'espèces hybrides

résistantes qui sont à l'origine d e la plupart des

porte-greffes actuels. Le groupe asiatique

compte également une trentaine d'espèces.

L'espèce Vitis vinifera L. se distingue des autres es-

pèces de Vitis par la qualité d e ses baies qui fon-

dent la réputation des meilleurs vins du monde.

Elle se décline elle-même en deux sous-espèces :

l'une sauvage (Vitis vinifera L. subsp. silvestris), dont

il ne subsiste plus que quelques représentants, la

plupart d e ces formes sauvages ayant été lami-

nées lors de la crise phylloxérique, l'autre culti-

vée (Vitis vinifera L. subsp. sativa).

Le mot cépage* désigne, pour l'espèce Vitis vini-

fera, une variété d e vigne cultivée. La gamme in-

nombrable d e nos cépages locaux ou régionaux,

dont plus d e 5000 types distincts ont é t é dé-

crits, est née des choix opérés par l'homme

dans ces formes sauvages. Celui-ci a multiplié

les types retenus soit par semis d e pépins, soit

par marcottage* ou par bouturage*, puis les a

sélectionnés en fonction d e leurs qualités cultu-

rales, technologiques e t organoleptiques e t d e

leur adaptation aux conditions d e chaque zone

d e culture. Utilisés seuls (vin* d e monocépage)

ou en assemblage*, les cépages sont à la base

d e la grande variété des vins proposée au

consommateur. Mais tous n'ont pas la même im-

portance économique. La plupart sont restés lo-

calisés à une échelle locale ou régionale, tandis

que les qualités d e certains autres sont recon-

nues e t exploitées dans d e nombreux pays viti-

coles du monde. Ces cépages se différencient

par leurs caractères morphologiques (aspect du

feuillage e t des grappes notamment) qui sont

utilisés pour leur description e t leur reconnais-

sance (ampélographie), ainsi que par leurs ca-

ractères physiologiques e t culturaux. Cette di-

versité constitue une richesse génétique e t un

potentiel viticole garant des capacités d'adapta-

tions futures d e la viticulture*.

Genre Espèces Sous-espèce Cépages

,,„• • -c , j r~ Vif/s vinifera L. subsp . silvestris
Vitis vinifera L. ^

^ ^ Vitis vinifera L. subsp . sativa —* - Syrah, Merlot, Caôemet-Sauvignon.

Vitis Vitis riparia Riparia Gloire de Montpellier...

Vitis rupestris Rupestris du Lot...

Vitis labrusca Isabelle, Concord...



Qu'est-ce que l'ampélographie?

Le terme ampélographie -  « description des cé-

pages ou formes de vignes cultivées» (du grec

ampelos = vigne ; graphia = description) -  fut utilisé

pour la première fois en 1611 par l'Allemand

Sachs dans un ouvrage sur les variétés de vigne,

Ampelographia, écrit en latin. Dans le Théâtre de

l'Agriculture qu'il publia en 1600, Olivier de Serres

mentionnait déjà divers noms d e cépages.

L'ampélographie, qui a pour but de distinguer

et d'identifier les différents cépages, mais aussi

les potentiels des vignes e t leur histoire,

recouvre à la fois :

• des données descriptives permettant la carac-

térisation e t l'identification des cépages ;

• la connaissance d e leur aire d e culture e t d e

propagation ainsi que de leurs aptitudes phéno-

logiques (débourrement*, floraison, véraison*,

maturité) e t culturales (rendement, résistance

au gel e t caractéristiques de résistance aux

maladies de la vigne, oïdium*, mildiou*, black-

rot*, botrytis...);

• et, enfin, leurphylogénie, c'est-à-dire la classifi-

cation botanique e t le regroupement des

cépages et variétés de vigne en fonction de leurs

origines.

Pour identifier les cépages cultivés dans tel ou tel

vignoble*, l'ampélographe se sert de caractéris-

tiques morphologiques comme l'aspect des

sarments, des feuilles, des fleurs, des grappes et

des baies. Cela lui permet d e reconnaître chaque

variété en tous lieux, quel que soit le nom local

(synonyme) qui lui a été attribué et éventuelle-

ment de la classer dans une famille de cépages

déterminée. Cette ampélographie traditionnelle

est aujourd'hui complétée par les techniques de

biologie moléculaire qui permettent l'analyse du

génome afin de déterminer les liens génétiques

entre variétés.

Compte tenu de l'importante synonymie des

noms d e cépages, la discipline que constitue

l'ampélographie n'est donc pas réductible à

l'adoption d'une simple technique. Pour chaque

ampélographe, elle se construit à partir d e la

bibliographie, de connaissances de base en

botanique e t en agronomie. Elle suppose, pour

s e développer e t s'enrichir, une mise à

l'épreuve permanente, beaucoup d e persévé-

rance et un brin d'intuition, puis elle devient un

art lorsqu'elle se mêle à la passion !

La littérature ampélographique connut une pé-

riode florissante au XIXe siècle avec la publication

d'une dizaine d'œuvres fondamentales concer-

nant l'inventaire des cépages importants au plan

local e t international. Citons, parmi celles-ci, Essai

sur les variétés de la vigne qui végètent en Andalousie d e

Simon de Roxas Clémente en 1807, Ampélographie

universelle du comte Odart en 1845, Ampélographie

française de Rendu en 1854 e t Essai d'une ampélogra-

phie universelle du Comte |. de Rosavenda en 1877.

C'est au début du XXe siècle que fut édité le

monumental ouvrage de P. Viala et V. Vermorel

Ampélographie générale en 7 volumes (1910) avec la

collaboration d e 85 spécialistes du monde

viticole international dont G. Cazeaux Cazalet,

H. De Lapparent e t Ch. Tallavignes pour le Sud-

Ouest français. Plus près de nous, entre 1956

et 1964, P. Galet a publié Cépages et vignobles de

France en 4 volumes, réédité en 2 volumes (1988

e t 1990). Plus récemment encore, Ambrosi et al.

(1997) ont réalisé un Guide des cépages -. 300 cépages et

leurs vins qui présente les cépages les plus impor-

tants dans le monde ainsi que les espèces de

vignes sauvages, les porte-greffes et les variétés

de raisins de table. C'est à P. Galet, auteur d'un

Dictionnaire encyclopédique des Cépages (2000) que l'on

doit la dernière publication du deuxième millé-

naire identifiant plus de 9600 cépages du monde,

des plus connus aux plus insolites.

En arrière-plan, Guy Lavignac, ampélographe



LES FAMILLES DE CÉPAGES

L' Encyclopédie Larousse donne comme définition de la famille «l'ensemble des personnes issues d'un même sang ».
En viticulture, on désigne sous le nom de famille un groupe de cépages ayant un certain nombre de caractères morpho-

logiques identiques qui permettent de les rattacher à un ancêtre commun. Negrul, en 1938, emploie le terme de « sorto-
type » pour les groupes de cépages proches par leur provenance à partir de semis. L'ampélographe exploite ces carac-
tères pour distinguer et classer, d'un point de vue chronologique si possible, les différents cépages retenant en particu-
lier la couleur des baies, le type de bourgeonnement du rameau, la forme des feuilles adultes.
Classer l'intégralité des cépages dans des familles précises nous paraît quasiment impossible, compte tenu des croi-
sements intervenus au cours des siècles et des nombreuses introductions voulues par l'homme ou involontaires
(semis de pépins réalisés au hasard de la consommation des baies par les hommes et les animaux). Nous rattachons
l'ensemble des cépages du Sud-Ouest à six grandes familles, les Carmenets, les Cotoïdes, les Folloïdes, les Couais,
les Noiriens et les Chenin.

LES CARMENETS
Les Carmenets sont originaires des Pyrénées occidentales comme en témoignent les vestiges basco-béarnais. Dans
cette famille, l'on compte plusieurs cépages rouges tels XAcheria (Cabernet franc) (1), YAcherai moyeta ou Ardounet,
\Arrouya, la Carmenère, le Castets, le Petit Verdot, le Saint Macaire, le Fer Servadou [Fer), le Cabernet-Sauvignon, le

Merlot N, ainsi que deux cépages blancs, le Merlot blanc et le Sauvignon.
Ces cépages sont caractérisés par un bourgeonnement blanc à liseré carminé, des grappes à baies rondes ne gros-
sissant qu'après véraison et un goût généralement « sauvage » caractéristique du Cabernet-Sauvignon, du Fer et du
Sauvignon...

LES COTOÏDES
La famille des Cotoïdes, originaire pour partie du Quercy - comme en témoigne le cépage découvert vers 1850 par

Valdiguié à Puylaroque (Tarn-et-Garonne) qui lui a donné son nom — regroupe, outre le Valdiguié, les cépages Cot ou
Auxerrois, Négrette, Mérille, Prunelard B et Prunelard N. On la retrouve aussi plus au Sud-Ouest avec le Tannât, le
Lauzet et le Manseng noir N qui possèdent certaines caractéristiques des Cotoïdes du Quercy mais combinent une
forme du lobe médian rappelant les cépages pyrénéens. Parmi eux, un seul cépage blanc, le Lauzet (2). Les cépages

de la famille des Cotoïdes se distinguent par un bourgeonnement cotonneux* blanc, de jeunes feuilles vertes, colo-
rées, en forme de cœur, s'inscrivant toujours vers le bas, et des feuilles adultes révolutées. Les baies prennent leur
taille* définitive juste avant la véraison.



LES FOLLOÏDES

Originaires eux aussi du Sud-Ouest gascon, les Folloïdes
sont représentés par la Folle blanche (3), le Jurançon
blanc, le Montils et l'Ondenc aux baies blanches ainsi que
le Jurançon noir, le Canaril et le Sencit aux baies rouges.

Ils se distinguent par un bourgeonnement cotonneux
blanc, de jeunes feuilles cotonneuses et jaunâtres, des
grappes très serrées, sans pédoncule, sensibles à la

pourriture grise.

LES GOUAIS

Originaire du Centre Est, la famille des Gouais compte
dans le Sud-Ouest, le Gouais B (4) (Guinlan du Gers,
Bouillenc du Lot ou Issal de Marcillac), la Croisse
(Chalosse du Frontonnais ou Président du Béarn), le Blanc
Dame [Claret de Gascogne, Clairette de Gascogne), la
Muscadelle (tssal de Tarayre à Marcillac dans l'Aveyron),
le Guillemot, le Saint-Pierre doré.
Ce sont des cépages blancs « gros producteurs » carac-
térisés par un bourgeonnement blanc et de jeunes
feuilles duveteuses.

LES NOIRIENS
Deux groupes de cépages : le Chardonnay (5) et les
Gamay {Camay N à jus blanc et Gamay teinturiers) ap-

partiennent, dans le Sud-Ouest, à la famille des
Noiriens, originaire de Bourgogne. Le Pinot de

Bourgogne et le Meunier N de Champagne n'existent
qu'en collection dans notre région. Seul le Pinot noir a

été introduit récemment dans le vignoble d'Estaing, en
Aveyron. Les Noiriens sont caractérisés par un bour-

geonnement blanc à liseré rosé, des feuilles entières ou
légèrement trilobées.

LES CHENIN
Cette dernière famille, issue des Folloïdes, n'est re-
présentée, dans le Sud-Ouest, que par le Béquignol
(6) de l'Entre-deux-Mers et le Chenin, cépage à
grappes lâches et longues et aux baies ovoïdes avec
mucron*, encore appelé Gamet d'Entraygues ou
Cruchinet des Landes. Le Pineau d'Aunis en fait égale-
ment partie, mais ce cépage n'existe pas dans le Sud-
Ouest.

flffl



La vigne au fil des saisons

Bourgeon d'hiver Bourgeon dans le coton

La vigne est une plante pérenne dont la durée

d e vie atteint plusieurs dizaine d'années, à la

différence des espèces végétales annuelles ou

bisannuelles. Comme les arbres forestiers ou

fruitiers, elle appartient au groupe des espèces

ligneuses qui sont constituées d'organes ligni-

fiés (tiges e t racines) servant au stockage des

matières par les feuilles.

Comme toute plante pérenne, la vigne déve-

loppe chaque année, à partir des bourgeons for-

més sur ses rameaux au cours de l'année précé-

dente, d e nouvelles pousses ou sarments.

Durant la période végétative, les substances fa-

briquées par le feuillage (sucres e t matières or-

ganiques diverses) e t les éléments minéraux

absorbés par les racines sont utilisés pour rem-

plir trois fonctions physiologiques distinctes :

-  croissance e t développement des organes

(tiges, feuilles, racines) ;

-  floraison, développement e t maturation* des

raisins;

-  accumulation de matières d e réserve énergé-

tiques (amidon) dans les organes lignifiés (tiges

e t racines).

Pointe verte Sortie des feuilles

LES BOURGEONS LATENTS

Les sarments formés chaque année durant la

période d e croissance portent, à l'aisselle de

chaque feuille, un bourgeon recouvert d'écaillés

qui ne s e développe pas immédiatement : c'est

un bourgeon dit latent. Il entrera en végétation

(débourrement) au printemps suivant e t don-

nera naissance à un sarment porteur des inflo-

rescences (grappes) dont les ébauches ont été

formées l'année précédente.

Tous les bourgeons latents des sarments d'une

plante sont susceptibles d e donner naissance à

une nouvelle pousse au moment du débourre-

ment. S'il en était ainsi, le développement indi-

viduel d e ces nouveaux sarments, qui fait appel

aux matières de réserve accumulées dans les

parties ligneuses, serait trop réduit e t conduirait

à une diminution progressive de la vigueur e t

d e la production d e la plante. C'est pour cette

raison que le vigneron « taille la vigne », c'est-à-

dire supprime une grande partie des sarments

présents sur la souche en hiver, pour ne conser-

ver qu'un nombre réduit d e bourgeons qui est

fonction de la vigueur d e chaque plante. En pro-

cédant ainsi, il parvient à maîtriser la production

de raisins, à maintenir l'équilibre végétatif de la

plante e t à assurer sa longévité.

Feuilles étalées Grappes visibles

LES STADES DU CYCLE VÉGÉTATIF*

Le cycle végétatif annuel de la vigne e s t

constitué d'une succession de stades bien défi-

nis :

-  Le débourrement des bourgeons latents. Dans les

régions tempérées, il se produit en mars ou en



avril, à une date qui varie chaque année en fonc-

tion de la température extérieure et de la préco-

cité de débourrement des cépages. Il marque le

début du cycle végétatif annuel de la vigne.

-  LA floraison. Pour la plupart des cépages, elle se

déroule au mois de juin sur les inflorescences

(grappes) développées sur les sarments en

croissance. Si les conditions climatiques sont fa-

vorables (temps chaud e t sec), la floraison est

d e courte durée (4 à 5 jours). Elle s e termine par

le fécondation* ou nouaison* , marquée par le

début du grossissement des baies. Une chute

des fleurs ou des ovules non fécondés conduit à

la coulure*, observée dans le cas d'un excès d e

vigueur e t quand les conditions climatiques

sont défavorables (temps humide e t froid). Il en

résulte une diminution plus ou moins sensible

de la production. L'époque d e la floraison est

très importante car elle conditionne pour une

grande part la date d e la récolte : une date de

floraison précoce entraîne généralement des

vendanges précoces, e t inversement.

-  La véraison. On désigne sous ce terme le change-

ment de coloration de la pellicule du raisin (pas-

sage du vert au rouge pour les raisins rouges). Ce

stade correspond à la fin d e la croissance e t au

début de la maturation des raisins (accumulation

des sucres e t diminution de la teneur en acides

organiques). La véraison a lieu généralement au

mois d'août e t dure une à deux semaines. C'est

un stade physiologique important dont la date

détermine l'époque des vendanges.

-  La maturité. Le stade d e la maturité des raisins

est déterminé à l'aide d e critères particuliers

définis par les œnologues. Ils sont basés sur

l'évolution des courbes de la teneur en sucres

e t en acides organiques du moût* du raisin. Le

stade d e maturité es t fixé en fonction des ré-

gions, des années e t des cépages.

-  La chute des feuilles. Ce stade, qui survient d e la

fin d'octobre au début d e novembre, marque la

fin du cycle végétatif annuel e t le début d e la

période du repos hivernal ou dormance, durant la-

quelle le vigneron réalise l'opération de la taille.

Depuis le début de la véraison jusqu'à la chute

des feuilles, les matières d e réserve (amidon)

synthétisées par les feuilles s'accumulent dans

les organes lignifiés de la plante (sarments,

tiges, racines) : c'est l'aoûtement* . De la quantité

de substances d e réserve ainsi stockées dépen-

dent l'équilibre physiologique, la vigueur e t

l'aptitude à la production de la plante. Un bon

aoûtement accroît la longévité des souches, ce

qui es t un facteur favorable à la qualité du vin,

dans la mesure où cette dernière s'améliore au

fur e t à mesure que les souches vieillissent.

Durant la période de dormance, les bourgeons la-

tents subissent, sous l'action des températures

basses, une évolution physiologique préparatoire

au débourrement qui se produira au printemps

suivant, dès que la température extérieure attein-

dra un seuil spécifique d e chaque cépage. C'est

alors le début d'un nouveau cycle végétatif.

Dans les régions tropicales ou subtropicales, le

cycle végétatif annuel est bouleversé par l'ab-

sence de températures basses durant le repos

végétatif et par l'alternance des saisons sèche et

humide. 11 est possible, dans ces conditions,

d'obtenir deux cycles végétatifs e t d e faire ainsi

deux récoltes par an au lieu d'une seule dans les

régions à climat tempéré.
Roger Pouget

Grappes séparées Boutons floraux séparés Floraison Nouaison
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De l'histoire des cépages du Sud-Ouest

L'histoire des cépages, pour fascinante qu'elle

soit, est aussi très complexe. Elle remonte bien

au-delà de celle du vin à laquelle elle est pour-

tant intimement liée depuis l'Antiquité. À travers

les siècles, la vigne sauvage, Vitis vinifera L. subsp.

silvestris, qui a survécu en Europe à l'époque gla-

ciaire, a donné naissance à une multitude d e cé-

pages aux diverses origines. Depuis les temps

les plus reculés, ceux-ci ont toujours voyagé, sou-

vent avec les vins d'ailleurs, au gré du déplace-

ment des hommes qui, colons, moines, pépinié-

ristes ou autres itinérants, transportaient avec

eux des sarments de vigne. Les cépages ont aussi

considérablement évolué depuis l'Antiquité, au

gré d e la sélection* opérée par les hommes et

des différentes transformations du contexte tech-

nique, économique e t social.

La région du Sud-Ouest d e la France, caractéri-

sée par une importante diversité d e terroirs, a

été, d e ce point d e vue, particulièrement riche

puisque quelque 200 cépages créés sur place

ou introduits au fil des siècles y ont é té cultivés.

Ce patrimoine a été mis à mal par les périodes

d e crise qu'a connues la viticulture : la plus mar-

quante fut l'invasion du phylloxéra à la fin du

XIX
e
 siècle qui, détruisant d e nombreux vi-

gnobles, entraîna la disparition d e nombre d e

cépages anciens.

Seuls quelques isolats d e vignes, antérieurs au

phylloxéra, ont survécu jusqu'à nos jours. Ce

sont ces derniers témoins d'un passé révolu que

j'ai eu le plaisir e t le privilège d e rechercher e t

parfois d e découvrir tout au long d e ma carrière

professionnelle en étudiant l'encépagement*,

autrement dit les cépages qui entrent dans la

composition d'un vignoble.

Les modifications des techniques de production

e t l'évolution du potentiel productif qui ont fait

suite à la crise du phylloxéra ont donné naissance

à une nouvelle aire de la viticulture. La reconstitu-

tion du vignoble s'est tout d'abord opérée à l'aide

d e cépages régionaux qui avaient survécu, puis

avec des hybrides producteurs directs, cépages à

la fois productifs e t résistants obtenus par croise-

ment d e vignes européennes e t de vignes améri-

caines (hybrides interspécifiques). La méthode d e

lutte la plus efficace fut le greffage* d e cépages

européens d e Vitis vinifera sur des porte-greffes

issus d'espèces d e Vitis d'origine américaine ré-

sistantes au phylloxéra. Au début du XXe siècle

sont apparues les premières périodes d e sur-

production. Elles étaient provoquées par l'ex-

pansion d'une production d e masse auxquelles

se sont ajoutées des importations d e vins

étrangers qui ont conduit à l'instauration d'un

appareil législatif dans le but d e réguler le mar-

ché. Enfin, depuis les années 1960, le domaine

d e la viticulture s'est orienté vers une amélio-

ration d e la qualité, d'importants progrès ayant

é té réalisés en matière d e sélection clonale, sa-

nitaire* e t génétique. Cette dynamique est

confortée par l'Union européenne qui a mis en

place une politique incitative d e développe-

ment d e la qualité grâce au contrôle d e l'encé-

pagement e t des rendements. Dans les vi-

gnobles les plus réputés, le souci croissant d e

renforcer la typicité des vins par un choix plus

judicieux e t plus restreint d e cépages, accentue

l'efficacité d e ces mesures.

Les décrets d e contrôle des Appellations

d'Origine Contrôlée (AOC*)' e t des Vins délimi-

tés d e qualité supérieure (VDQS*) 2 puis, plus

près d e nous, le décret du 4 septembre 1979

définissant les zones restrictives d e Vins d e

Pays (VDP), limitent considérablement le

nombre d e variétés cultivées. Ces dispositions

réglementaires contribuent à éliminer certains

des cépages jusque là épargnés : seuls une tren-

taine d'entre eux, parmi les 200 connus autrefois

sont encore multipliés dans notre région.

Prenons l'exemple d e Cahors. Le VDQS reconnu

par décret du 2 avril 1951 limite l'encépagement

aux cépages suivants : Cot, ]urançon noir,

Valdiguié, Gamay du Lot {ABouriou), Sémillon,

Mauzac. L'AOC obtenue par décret du 15 avril

1971, modifié par le décret du 5 juillet 1979, ré-

duit la liste à seulement 4 cépages : le Cot inter-

vient à 70 % minimum dans la composition du

vignoble, le ]urançon noir à 10 %, le Merlot e t le

Tannât à 20 % maximum. Ces deux derniers

étaient inconnus dans cette zone d e production

avant i960; ils viennent se substituer à 4 des

6 cépages initialement autorisés. Le ]urançon

noir, bien que conservé dans l'appellation, est



d e plus en plus abandonné e t l'on peut pro-

duire du vin d e Cahors avec 100 % d e Cot. Cette

évolution fait que, dans vingt ans, on ne

trouvera vraisemblablement plus dans les

exploitations que 1 à 3 cépages au lieu des 15 à

20 recensés vers 1950 dans cette région.

Les ressources géné t iques d e la vigne

se trouvent ainsi mises en péril au moment

où la préservation d e l 'environnement e t

la gestion durable d e la biodiversité

biologique deviennent des enjeux majeurs à

l'échelle planétaire.

LES DIFFÉRENTES CATÉGORIES DE VIN W

La réglementation européenne regroupe les vins en deux classes principales :
• les vins de table,
• les Vins de qualité produits dans des Régions déterminées ou VQPRD*.

En France, chacune de ces classes se subdivise également en deux catégories :
• parmi les vins de table, nous rencontrons :
les vins de table proprement dits,
les vins de pays.

• À l ' intérieur des VQPRD, nous rencontrons :
les AO-VDQS ou vins d'Appellation d'origine-Vins délimités de qualité supérieure
les AOC ou vins d'Appellation d'or igine contrôlée.

LES VINS DE TABLE
Ces vins on t dro i t à la dénominat ion « vin de table* français » s'ils sont d'or igine exclusivement française (issu d 'une
même région ou du mélange de vins de régions différentes). S'ils se composent d 'un mélange de vins différents de la
Communauté européenne, ces vins porteront la dénominat ion « mélange de vins de différents pays de la
Communauté européenne ». Les coupages avec des vins de pays extérieurs à la Communauté européenne sont in-
terdits. Les vins de table ne fon t pas l 'objet d 'un agrément spécifique ; cependant, ils doivent répondre à des condi-
t ions de production minimales fixées par la réglementation européenne. Ils sont généralement commercial isés sous
un nom de marque.

LES VINS DE PAYS
Ce sont des vins de table personnalisés par une provenance géographique. Un vin de pays do i t provenir exclusivement
de la zone de product ion don t il porte le nom. Il répond à des condit ions strictes de product ion fixées par décrets, tels
que le rendement maximum, le degré alcoolique m in imum, l 'encépagement et les normes analytiques strictes.
Il existe trois catégories de vins de pays :
• les vins de pays à dénominat ion départementale,
• les vins de pays à dénominat ion de zone (Côtes de Gascogne, Côtes du Tarn...)
• les vins de pays à dénominat ion régionale (vin de pays du Comté tolosan...).

Ces vins sont soumis à une procédure d'agrément spécifique associant contrôle analytique et organoleptique*. Ils sont
officiellement agréés par PONIVINS (Office national interprofessionnel des Vins).

LES VQPRD
LES AO-VDQS
La production de ces vins est str ictement réglementée et contrôlée par l ' INAO (Inst i tut national des Appellations d'ori-
gine). Cette réglementation prévoit la délivrance d 'un label par le Syndicat viticole concerné. Ces vins doivent répondre
à un certain nombre de condi t ions de production fixées par arrêté : aire de product ion déterminée, encépagement,
degré alcoolique minimal , rendement maximal, techniques culturales, normes analytiques et contrôle organoleptique.
Les VDQS (Côtes du Bruhlois, Lavilledieu, Estaing, Entraygues et Fel, Côtes de Mil lau, Côtes de Saint-Mont, Coteaux
du Quercy, Tursan) const i tuent une catégorie intermédiaire entre les vins de pays et les AOC.

LES AOC
Ces vins satisfont aux condit ions de production déterminées par l ' INAO et officialisées par décrets de production.
Fondées sur le respect des « usages locaux, loyaux et constants », les AOC proviennent des terroirs les plus presti-
gieux (Gaillac, Fronton, Cahors, Madiran, Pacherenc du Vic-Bilh, Marcillac, Jurançon, Irouléguy, Béarn et Béarn-
Bellocq). Leurs règles de production, plus strictes que celles des AO-VDQS, portent sur les critères suivants : aire de
production délimitée, rendement l imité maximum, encépagement, degré alcoolique minimal , techniques culturales,
critères analytiques et, parfois même, condit ions de vieil l issement. Tous les vins à l 'Appellation d'or igine contrôlée
sont soumis à un examen analytique et organoleptique. Ils sont off iciel lement agréés par l ' INAO.

Source ONIVINS
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Pourquoi ce livre?
QUAND LA PASSION REIOINT L'INTÉRÊT GÉNÉRAL

L'encépagement dans le Sud-Ouest m'a toujours
tenu à cœur. Peu traité, ce thème reste obscur.
Cependant son histoire, depuis la première in-
troduction gréco-romaine jusqu'à nos jours, est
passionnante. Elle est le reflet de l'histoire et
des travaux des hommes, de la combinaison
entre terroirs, agriculture et hasard.
Petit, j'arpentais déjà, sur les pas de mon grand-
père, les rangs de vigne de la commune de
Sauveterre-de-Guyenne, mon village natal.
Lorsque je suis arrivé à l'École nationale
d'Agriculture de Montpell ier (aujourd'hui
ENSAM) pour y poursuivre mes études, je
connaissais déjà de nombreux cépages giron-
dins cultivés dans l'exploitation familiale. C'est
lors de mes escapades matinales dans les col-
lections de l'École, établies au début du siècle
par le professeur Ravaz, que j'ai pu approfondir
« l'art et la manière de reconnaître les cépages ».
Fort des bases culturelles dont m'avaient im-
prégné les terres de mon enfance, j'ai eu le
souci constant de mêler à l'approche technique
que je me suis toujours efforcé de développer,
les connaissances historiques indispensables
pour mieux comprendre les efforts séculaires et
les savoir-faire des générations d'agriculteurs,
devenus vignerons puis viticulteurs, qui se sont
succédés pour nous transmettre ce patrimoine.

Quel n'était pas le plaisir des ampélographes, il
y a encore trente ans, de s'arrêter au bord d'une
vieille parcelle et, crayon en main, d'effectuer
«un relevé ampélographique» des cépages
existants, notant leur nombre, leur fréquence.
Ce plaisir était encore plus grand lors des ren-
contres et entretiens avec les vieux vignerons,
partageant nos impressions avec plaisir e t res-
pect. Nous avons ainsi pu retrouver des par-
celles établies avant l'invasion phylloxérique
dans les Pyrénées-Atlantiques" de même que
dans la région de Fronton (Haute-Garonne) et
Lavil ledieu-du-Temple (Tarn-et-Garonne) en
terrains de boulbènes" asphyxiantes. Vers 1965,
il existait encore sur la commune de Lavilledieu,
au lieu-dit «le Plata», une parcelle dont les
souches, véritables arbustes cultivés « francs de
pied», c'est-à-dire sans greffage sur leurs
propres racines, comprenaient, entre autres,
des cépages tels que le Cabernet-Sauvignon du
Médoc, le Fer Servadou (Fer) du Madiranais, en
association avec la Négrette, cépage principal de
la zone.
À plusieurs, nous pouvions échanger nos
connaissances partant du principe que l'on peut
trouver chaque cépage partout, sous des noms
divers.
Ces différentes dénominations ont valeur de sy-
nonyme, elles nous indiquent qu'un même cé-
page est généralement répandu sous des noms
divers dont l'a doté l'observation des hommes

Des terrasses relativement récentes
appartenant au vignoble du Fel (Cantal)
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dans son berceau d'origine ainsi que dans les
différentes zones dans lesquelles il a essaimé e t
a été cultivé. Il s'agit donc, pour l'ampélo-
graphe, d'établir la carte d'identité de chaque
nouveau cépage rencontré dans un vignoble, où
il peut être cultivé selon un mode de conduite
non usuel, pour pouvoir le comparer à ceux qu'il
connaît déjà. Ainsi la linguistique a-t-elle été,
elle aussi, introduite dans l'histoire de chaque
cépage.
On doit à M. Coutelongue d'Alan (Haute-
Garonne) une étude synonymique présentée en
1815 devant la Société royale d'Agriculture de
Toulouse à une époque où les déplacements
étaient fastidieux, ce qui limitait le champ des in-
vestigations. Il faudra attendre la création du
Service de contrôle des bois et plants de vigne
en 1945 pour que des ingénieurs, affectés aux ré-
gions d'Angers, Dijon, Lyon, Avignon, Bordeaux
et Toulouse, réunis chaque année à Montpellier,
mettent au point une synonymie nationale. Le
Comité technique permanent de la sélection
(CTPS) du ministère de l'Agriculture a établi dans
les" années 1960 un Catalogue national des cépages

français et arrêté un nom patronymique pour cha-
cun d'eux. De ce fait, les cépages implantés ré-
cemment dans une région parfois lointaine de
leur lieu d'origine sont connus sous un seul nom :
Syrah, Merlot, Cabernet-Sauvignon, Chardonnay,
et ceci dans le monde entier. Il en était autre-
ment dans la viticulture traditionnelle; plus un

plant était largement diffusé, plus il était riche en
synonymes. C'est le cas du Cot et du Fer par
exemple. Il subsiste encore certaines lacunes
pour des cépages disparus depuis un siècle ou
plus. Le Moustardié ariégeois existait-il ailleurs
sous d'autres noms? Qu'étaient la Canne blanche
et le Raisin cerise aveyronnais?

La passion qui m'anime m'a conduit à com-
prendre et à dévoiler, incomplètement
d'ailleurs, l'évolution des grandes familles de
Vitis vinifera qui, au cours des siècles, ont contri-
bué à l'encépagement du Sud-Ouest et à la re-
nommée de nos vins. Force est de constater par
ailleurs que certains des nombreux cépages au-
trefois cités dans les anciens grimoires ont dis-
paru à jamais.
La fin du deuxième millénaire a coïncidé avec
une prise de conscience grandissante de l'im-
portance de l'action de l'homme sur son envi-
ronnement. Les pressions sont devenues telles
que la diversité du monde vivant apparaît dé-
sormais partout fragile et menacée.
Entretenir cette diversité que nous a léguée la
nature et que l'homme s'est ingénié à enrichir
depuis l'étape essentielle de la domestication
intervenue au Néolithique sera probablement
l'un des défis majeurs du nouveau millénaire.
La vigne en est un élément parmi de nombreux
autres. (Bouquet e t Boursiquot, 1996;
Boursiquot, 1997)

Fréquentes dans la haute vallée du Tarn,
les « maisons de vigne » appartenaient
aux gantiers de Millau.
Elles possédaient un rez-de-chaussée qui servait
à entreposer les outils nécessaires à
l'entretien des parcelles, et un premier étage,
réservé au repos et à la convivialité.
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À la base d e la diversité des cépages, on trouve

la diversité des gènes e t d e leurs associations.

Ceux-ci déterminent les caractères propres à

chaque cépage ou à une espèce donnée. La di-

versité génétique* à l'intérieur d'une espèce

(diversité intraspécifique ou variétale) e t entre

diverses espèces (diversité interspécifique) est

essentielle. Elle est à la source du maintien des

capacités d'évolution e t d'adaptation des cé-

pages, e t a fortiori d e toutes les autres espèces

d e Vitis, à des environnements variés. C'est éga-

lement elle qui a permis, qui permet e t qui per-

mettra encore aux hommes d e modeler ce patri-

moine génétique viticole en fonction d e leurs

besoins. Elle constitue, d e fait, un matériau in-

dispensable pour la sélection.

C'est pour ces différentes raisons que j'ai dé-

fendu la nécessité d e maintenir la mémoire his-

torique e t culturelle d e l'ancien vignoble du

Sud-Ouest e t l'urgence d e participer à la sauve-

garde du patrimoine végétal national en ras-

semblant, en des lieux protégés, la diversité

des cépages autrefois cultivés dans notre ré-

gion. Les collections ampélographiques créées

au début des années 1990 dans les régions

Aquitaine e t Midi-Pyrénées abritent aujourd'hui

les cépages menacés d e disparition récupérés

in extremis chez les derniers vignerons gardiens

d e la tradition. Puissent les viticulteurs d e de-

main trouver, dans ces réserves, des éléments

d e réponse aux nouveaux besoins qui se feront

jour dans le futur!

UNE NÉCESSITÉ :

FAIRE CONNAÎTRE POUR MIEUX TRANSMETTRE

Le présent ouvrage n'a pas pour objectif d e

retracer l'histoire complète d e la viticulture

régionale. Il ne traite d'ailleurs ni des appella-

tions ni des vins; la littérature est riche d'ou-

vrages d e ce type (Béringuier, 1985; Combret,

1994; Strang, 1997...). À l'aube du III e millénaire,

il nous a paru opportun d e faire le point sur la

diversité des cépages qui ont marqué, depuis

les temps les plus reculés, la viticulture d e

notre région, en empruntant aux faits marquants

d e l'histoire les éléments qui permettront au

lecteur d e mieux interpréter cette diversité.

Cette présentation narrative, illustrée par des

informations tirées d e ma propre expérience ou

empruntées aux sources bibliographiques rela-

tivement nombreuses qui font état des tech-

niques viti-vinicoles au siècle dernier, constitue

la première partie d e ce livre.

Elle est complétée, dans une deuxième partie,

par une présentation d e chacun des 139 cépages

anciennement cultivés dans le Sud-Ouest, qu'ils

appartiennent aux grands cépages d e nos vi-

gnobles actuels ou bien qu'il aient été délaissés

au point, pour certains d'entre eux, d e dispa-

raître des aires d e culture. L'ensemble d e ces cé-

pages a été rassemblé dans les collections am-

pélographiques du Conservatoire du Patrimoine

biologique régional d e Midi-Pyrénées e t du

Conservatoire végétal régional d'Aquitaine.

Nous avons opté pour un classement par ordre al-

phabétique. Référence est faite à l'origine des cé-

pages et, lorsque c'est possible, au groupe ou « fa-

mille* » de cépages auquel ils appartiennent. Les

synonymes en usage dans notre région viticole

sont cités. Il nous a paru intéressant de nous pen-

cher sur l'étymologie du nom principal de chaque

cépage ainsi que sur celle de ses synonymes. La

description a été limitée à quelques caractéris-

tiques morphologiques des organes végétatifs fa-

ciles à déterminer (bourgeonnement, feuilles,

baies e t grappes). L'aire d e diffusion est égale-

ment précisée. Le territoire viticole traditionnel

dont il est question dans ce livre a été circonscrit

aux délimitations administratives des zones rete-

nues par le Comité interprofessionnel des Vins du

Sud-Ouest. Il concerne une dizaine de départe-

ments: l'Ariège, l'Aveyron, la Haute-Garonne, le

Gers, les Landes, le Lot, les Pyrénées-Atlantiques,

les Hautes-Pyrénées, le Tarn e t le Tarn-et-

Garonne. Le vignoble bordelais qui, à lui seul, mé-

riterait une étude spécifique, n'est pas traité, ni

ses satellites (Bergerac, Duras, Buzet). Certains cé-

pages qui en sont originaires sont toutefois cités,

comme par exemple le Sémillon e t le Merlot, car ils

sont cultivés dans l'ensemble du Sud-Ouest. Du

fait de mon origine girondine, je fais toutefois allu-

sion à la synonymie utilisée dans ce département

ou bien encore à des anecdotes vécues, en em-

ployant parfois des termes locaux.
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Typographie utilisée dans l'ouvrage

Le nom le plus fréquemment utilisé par les an-

ciens vignerons a é t é retenu pour le classe-

ment des cépages qui ont aujourd'hui disparu

du vignoble; ceux-ci sont écrits en caractères

gras: Abouriou, Béquignol, Figou... Pour ceux

dont la culture es t réglementairement

possible, nous nous sommes appuyés sur le

nom patronymique e t la typographie qui

figurent dans le Catalogue des variétés et clones* de

vigne cultivés en France du CTPS (Comité tech-

nique permanent de la sélection) édité par

l'ENTAV (Établissement national technique

pour l'amélioration d e la viticulture), en colla-

boration avec l'INRA (Institut national d e la

recherche agronomique), l'ENSAM (École

nationale supérieure agronomique d e

Montpellier) e t l'ONIVINS (Office national

interprofessionnel des Vins) en 1995.

Les cépages y sont présentés sous le nom figu-

rant au classement communautaire qui es t

aussi celui le plus couramment utilisé dans la

pratique viticole française. Des caractères gras

e t italiques permet tent d e distinguer ces

cépages : Syrah, Merlot, Cabernet-Sauvignon,

Chardonnay...

Tous les noms en langues régionales ou

dialectes (basque, gascon, occitan...) sont

distingués par l'emploi d e caractères en petites

capitales : ABORIU, VARÔCA, RUFE, ARREDON, AXERI

MOYETA... Ils sont parfois suivis d'une notation

phonétique de leur prononciation placée entre

deux traits obliques (/abouriw/ pour Abouriou...).

Enfin, les synonymes sont mentionnés en

lettres italiques (Fer servadou, Menut, Mansois).

Lorsqu'un synonyme est cité dans le texte, il

est alors immédiatement suivi par le nom prin-

cipal du cépage écrit entre parenthèses :

Mansois (Fer), Menut (Cabernet-Sauvignon) .. .

Un chai"'' de vieillissement d' Armagnac
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